
EXTRAIT DES REGLEMENTS SPECIFIQUES 10
ème

 JEUX AFRICAINS 

ARTICLE 13 :  
Les points seront alloués en tenant compte du barème suivant: 
 

Phase éliminatoire 
 

Les éliminatoires sont jouées en groupe. Les points sont attribués comme suit : 
- match gagné.      2 points 
- match nul       1 point 
- match perdu       0 point 
- match perdu par pénalité ou forfait:    0 point, moins 10 buts et plus 10 buts pour l'équipe 
adverse. 
 

Le classement est établi par addition des points. 
 

Si à l'issue des rencontres des différents groupes, deux ou plusieurs équipes se retrouvent avec un 
nombre égal de points, le classement s'effectue selon les critères suivants : 
 
- les résultats des équipes directement impliquées en fonction des points. 
 
- la différence de buts entre les buts marqués et les buts encaissés des équipes directement impliquées. 
 
- le plus grand nombre de buts marqués dans les matches entre les équipes. 
 
Si l'égalité subsiste, on départage les équipes de la façon suivante : 
 
- la différence de buts de tous les matches par voie de soustraction. 
 
- le plus grand nombre de buts marqués de tous les matches. 
 
S'il reste impossible d'établir un classement, c'est le sort qui décide.  
 
Le représentant officiel de la CAHB présent sur le lieu du match procède au tirage au sort si possible, en 
présence des responsables des équipes.  
 
Si les responsables des équipes sont dans l'impossibilité d'être présents, d'autres collaborateurs 
désignés par la CAHB participent au tirage au sort. 
 
 

Article 13 :  Matches shall be evaluated as follows : 
- match won........................................................................... 2 points 
- draw..................................................................................... 1 point 
- match lost............................................................................ 0 point 
- match lost by penalty or withdrawal....................................0 point, minus 10 goals and plus 10 

goals for the opponent team . 
 

The ranking is done by addition of points. 
 
If at the end of the matches of the different groups, two or many teams have the same number of points, 
the ranking will be done according to the following criteria: 

- results of the teams directly involved according to the points 
- difference of goals  between the goals scored and the goals taken of the teams directly involved. 
- The greater number of goals scored in the matches of the teams. 

 
If there is still a tie, a decision is made between those teams as follows: 

- goal difference in all matches using the subtraction method 
- greater number of goals scored in all matches. 

 

If it is still impossible to establish a ranking, a  draw shall decide. The official CAHB representative 
engaged at that location shall make the draw, if possible in the presence of the responsibles of the teams.  
If those responsibles of the teams cannot be present, other co-workers selected by the CAHB shall take 
part in the draw. 


